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ARTICLE 17 BIS

Compléter cet article par les quatre alinéas suivants :

« II. – L’article L. 243-7-7 du code de la sécurité est ainsi modifié : 

« 1° Après le I, il est inséré un I bis ainsi rédigé : 

« I bis. – En cas d’infraction constatée dans une grande entreprise, définie dans les conditions de 
l’article 51 de la loi n° 2008-776 du 4 août 2008 de modernisation de l’économie, la majoration est 
portée à 60 % et à 90 % dans les cas mentionnés à l’article L. 8224-2 du code du travail. » ; 

« 2° Au premier alinéa du II, après la référence : « III », sont insérés les mots : « du présent 
code ». »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement de repli des député.es membres du groupe parlementaire La France Insoumise vise 
à renforcer les sanctions contre la fraude au travail dissimulé des grandes entreprises, et plus 
précisément à porter de 35 % à 60 % le taux de majoration des cotisations sociales en cas de travail 
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dissimulé, et de 50 % à 90 % le même taux applicable en cas de travail dissimulé d’une personne 
mineure.

Selon une estimation du Haut Conseil du Financement de la Protection sociale (HCFIPS) publiée en 
décembre 2024, le manque à gagner lié au travail dissimulé pour le champ des salariés du secteur 
privé non agricole s’élèverait entre 6 et 7,8 milliards d’euros par an.

Il est nécessaire d’engager une lutte résolue contre la fraude aux cotisations sociales des 
employeurs, qui privent la Sécurité sociale de précieuses recettes pour répondre aux besoins de 
santé, pour verser les pensions de retraite, pour développer un véritable service public de la petite 
enfance, pour financer la prise en charge de la perte d’autonomie.

Cette fraude est d’autant plus inacceptable de la part des grandes entreprises, qui bénéficient 
largement des niches sociales et fiscales offertes par les gouvernements macronistes successifs, que 
leur taille laisse peu de place à l’erreur d’inattention. Une entreprise de plus de 5000 personnes et de 
plus de 1,5 milliard de chiffre d’affaires a les moyens et se doit de respecter scrupuleusement le 
droit du travail, que ce soit en recrutant ou en demandant conseils aux organismes. En conséquence, 
les sanctions à son encontre lorsqu’elle commet une infraction doivent être majorées.

C’est pourquoi cet amendement des député.es membres du groupe parlementaire La France 
Insoumise vise à porter de 35 % à 60 % le taux de majoration des cotisations sociales en cas de 
travail dissimulé, et de 50 % à 90 % le même taux applicable en cas de travail dissimulé d’une 
personne mineure.


